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Première publication 

1. Raison sociale (nom) et siège de la société coopérative 
dissoute: Société de laiterie de Vuippens en liqui-
dation, Marsens

2. Décision de dissolution par: l’assemblée générale
3. Date de la décision: 27.10.2005
4. Echéance de préavis des créances: 10.03.2006
5. Adresse pour la déclaration des créances: Jean-Charles 

Philipona, Au Village, 1633 Vuippens 
6. Indication: Il est instamment demandé aux créanciers

de la société coopérative dissoute d’annoncer leurs pré-
tentions.

7. Remarques: art. 745 CO

Philipona Jean-Charles
1633 Vuippens

(03232818)                


